
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 juin 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 17 7 5 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, M. Guillaume MOULIN, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Marie-Claude
MASSON,  Mme  Nathalie COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier
CAPELLA,  Mme  Delphine FAURAND,  Mme  Aurélie FRONTERA,  M.  Théo VIGNON,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Najoua AYACHE donne  pouvoir  à  M.  Guillaume MOULIN,  Mme  Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir  à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET
donne pouvoir à M. Théo VIGNON, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, M.
Florian CAMEL donne pouvoir à M. Frédéric SERRA

Absents :

M.  Roland DÉCOMBE,  Mme  Pia BOIZET,  M.  Jérome BUB,  Mme  Daniela SEIGNEZ,  M.  Monji
OUERTANI

SÉJOUR D'ÉTÉ DANS LE CADRE DU JUMELAGE AVEC WETTENBERG (CAMP JEUNES DU 7
AU  18  AOÛT  2023)  -  CONVENTION DE  MISE  À  DISPOSITION TEMPORAIRE  DE  LOCAUX
ENTRE ACOLEA AMPH-MEDICO-SOCIAL ET LA VILLE DE GRIGNY

La Ville de Grigny organise, du 7 au 18 août 2023, un séjour dans le cadre du jumelage avec la Ville
de  Wettenberg.  Ainsi,  5  villes  sont  engagées  dans  ce  séjour :  Wettenberg  (Allemagne),  Tök  et
Zsambek (Hongrie), Sorgues et Grigny (France). 

40 jeunes, originaires des 5 villes précitées auront l’occasion de se réunir 6 jours à Grigny et 6 jours à
Sorgues.

Lors de l’accueil prévu sur Grigny, les jeunes seront hébergés au sein des locaux de l’établissement
« DITEP les Eaux Vives ». 

La  convention  de  mise  à  disposition  temporaire  de  locaux  ci-jointe  a  pour  objectif  de  fixer  les
modalités d’accueil des jeunes au sein du DITEP pour la période du 7 au 13 août 2023 (accès aux
bâtiments, sanitaires, espace de restauration, entretien des locaux…). 

Vu le projet de convention de mise à disposition temporaire ci-joint ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
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D’APPROUVER la convention ci-jointe, entre l’Association Acolea et la Ville de Grigny,  relative à la
mise à disposition temporaire des locaux de l’établissement « Acolea AMPH Médico-social DITEP les
Eaux Vives »  et définissant les modalités de mise à disposition et les règles d’utilisation des locaux ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout document
afférent.

Suffrages exprimés  24

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 juillet 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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